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Commune des SALLES-SUR-VERDON
Informations sur les risques naturels et technologiques 

                                  pour l’application des I, II, III de l’article L 125-5 du code de l’environnement 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
n° du mis à jour le

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles
[ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui non X

date aléa
date aléa
date aléa
date aléa
date aléa
date aléa
date aléa

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non X

date effet
date effet
date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
      en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255   
  
                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1

pièces jointes
5. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

avril 2011 Le préfet de département  



FICHE SYNTHETIQUE D'INFORMATIONS 
SUR LE RISQUE SISMIQUE

COMMUNE DE SALLES-SUR-VERDON

I. Nature et caractéristique de l'aléa – intensité du risque

Un  séisme  est  une  fracturation  brutale  des  roches  en  profondeur  le  long  de  failles  en 
profondeur  dans  la  croûte  terrestre  (rarement  en  surface).  Le  séisme  génère  des  vibrations 
importantes du sol qui sont ensuite transmises aux fondations des bâtiments. 
 

Les séismes sont, avec le volcanisme, l'une des manifestations de la tectonique des plaques. 
L'activité sismique est concentrée le long de failles, en général à proximité des frontières entre ces 
plaques. Lorsque les frottements au niveau d'une de ces failles sont importants, le mouvement entre 
les deux plaques est bloqué. De l'énergie est alors stockée le long de la faille. La libération brutale 
de cette énergie stockée permet de rattraper le retard du mouvement des plaques. Le déplacement 
instantané qui en résulte est la cause des séismes. Après la secousse principale, il y a des répliques,  
parfois meurtrières, qui correspondent à des réajustements des blocs au voisinage de la faille. 

Un séisme est caractérisé par : 
-     Son foyer (ou hypocentre) : c’est l’endroit de la faille où commence la rupture et d’où partent 
les premières ondes sismiques. 
-     Son épicentre : point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer.
-     Sa magnitude : intrinsèque à un séisme, elle traduit l’énergie libérée par le séisme. La plus 
connue est  celle  de  Richter.  Augmenter  la  magnitude  d’un degré  revient  à  multiplier  l’énergie 
libérée par 30. 
-     Son intensité : qui mesure les effets et dommages du séisme en un lieu donné. Ce n'est pas une 
mesure objective par des instruments, mais une appréciation de la manière dont le séisme se traduit  
en surface et dont il est perçu (dommages aux bâtiments notamment). On utilise habituellement 
l'échelle  EMS98,  qui  comporte  douze  degrés.  Le  premier  degré  correspond  à  un  séisme  non 
perceptible, le douzième à un changement total du paysage. L'intensité n'est donc pas, contrairement 
à la magnitude, fonction uniquement du séisme, mais également du lieu où la mesure est prise (zone 
urbaine,  désertique…).  D’autre  part,  les  conditions  topographiques  ou  géologiques  locales 
(particulièrement des terrains sédimentaires reposant sur des roches plus dures) peuvent amplifier 
les  mouvements  sismiques  du  sol  (effets  de  site),  donc  générer  plus  de  dommages  et  ainsi 
augmenter  l’intensité  localement.  Sans  effets  de  site,  l'intensité  d'un  séisme  est  habituellement 
maximale à l'épicentre et décroît quand on s’en éloigne.
-     La fréquence et la durée des vibrations : ces 2 paramètres ont une incidence fondamentale sur 
les effets en surface.
-     La faille activée (verticale ou inclinée) : elle peut se propager en surface. 
Un séisme peut se traduire à la surface terrestre par la dégradation ou la ruine des bâtiments, des  
décalages de la surface du sol de part et d'autre des failles, mais peut également provoquer des 
phénomènes  annexes  importants  tels  que  des  glissements  de  terrain,  des  chutes  de  blocs,  une 
liquéfaction des sols meubles imbibés d’eau, des avalanches ou des raz-de-marée (tsunamis : vague 
pouvant  se  propager  à  travers  un  océan  entier  et  frapper  des  côtes  situées  à  des  milliers  de 
kilomètres de l’épicentre de manière meurtrière et dévastatrice).



II. Le zonage sismique

L'analyse de la sismicité historique (à partir des témoignages et archives depuis 1000 ans), de la 
sismicité instrumentale (mesurée par des appareils) et l'identification des failles actives, permettent 
de  définir  l'aléa  sismique  d'une  commune,  c'est-à-dire  l’ampleur  des  mouvements  sismiques 
attendus sur une période de temps donnée (aléa probabiliste).
 
Le nouveau zonage sismique de la France divise le territoire national en cinq zones de sismicité 
croissante en fonction de la  probabilité  d’occurrence des séismes (article  D563-8-1 du code de 
l’environnement). Ce classement est réalisé à l’échelle communale.
 
- zone 1 : sismicité très faible                                
- zone 2 : sismicité faible
- zone 3 : sismicité modérée
- zone 4 : sismicité moyenne
- zone 5 : sismicité forte.

Dans le  VAR, toutes les communes sont classées en zones de sismicité 2 à 4 (carte annexée à cette  
fiche).

La commune de SALLES-SUR-VERDON est située en zone 3, sismicité modérée.

III. Les règles de construction parasismique

Le zonage sismique de la  France impose (dans  les  zones  2,  3  ,  4  et  5)  l'application de règles 
parasismiques  pour  les  constructions  neuves  et  aux bâtiments  existants  dans  le  cas  de certains 
travaux d’extension notamment. 

Ces règles sont définies par les normes Eurocode 8, qui ont pour but d'assurer la protection des 
personnes  contre  les  effets  des  secousses  sismiques.  Elles  définissent  les  conditions  auxquelles 
doivent satisfaire les constructions pour atteindre ce but. 
En cas de secousse « nominale », c'est-à-dire avec une ampleur théorique maximale fixée selon 
chaque zone, la construction peut subir des dommages irréparables, mais elle ne doit pas s'effondrer 
sur ses occupants. 
 
En  cas  de  secousse  plus  modérée,  l'application  des  dispositions  définies  dans  les  règles 
parasismiques doit aussi permettre de limiter les endommagements et, ainsi, les pertes économiques. 
Ces nouvelles règles sont applicables à partir de mai 2011 à tout type de construction. 
 
Les principales références réglementaires concernent l'article L.563-1 du code de l'environnement, 
le décret 2010-1254 du 22 octobre 2010  et l'arrêté du 22 octobre 2010  relatif à la classification et 
aux règles  de  construction  parasismique applicables  aux bâtiments  de  la  classe  dite  « à  risque 
normal ».

Les règles de classification issues de l'arrêté du 22 octobre 2010 sont synthétisées ci-après:
• catégorie  d'importance  I :  bâtiments  dans  lesquels  il  n’y  a  aucune  activité  humaine 

nécessitant un séjour de longue durée ;
• catégorie  d'importance  II :  habitations  individuelles,  établissements  recevant  du  public 

(ERP) de catégories 4 et 5, habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m, bureaux 



ou établissements commerciaux non ERP (h ≤ 28 m, max. 300 pers.), bâtiments industriels 
pouvant accueillir au plus 300 personnes, parcs de stationnement ouverts au public ;

• catégorie d'importance III : ERP de catégories 1, 2 et 3, habitations collectives et bureaux 
de  hauteur  supérieure  à  28  m,  bâtiments  pouvant  accueillir  plus  de  300  personnes, 
établissements  sanitaires  et  sociaux,  centres  de  production  collective  d’énergie, 
établissements scolaires ;

• catégorie  d'importance  IV :  bâtiments  indispensables  à  la  sécurité  civile,  la  défense 
nationale  et  le  maintien  de  l’ordre  public.  bâtiments  assurant  le  maintien  des 
communications, la production et le stockage d’eau potable, la distribution publique de 
l’énergie. bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne, établissements de santé 
nécessaires à la gestion de crise, centres météorologiques.

Dans  les  zones  de  sismicité  modérée  (zone  3),  les  règles  de  construction  parasismiques  sont 
obligatoires, pour toute construction neuve ou pour les travaux lourds ou d'extension sur l’existant, 
pour les bâtiments de catégories II, III et IV (décret 2010-1254 du 22 octobre 2010). 

Les grandes lignes de ces règles de construction parasismique sont :
- la prise en compte de la nature du sol et du mouvement du sol attendu,
- la qualité des matériaux utilisés,
- la conception générale de l'ouvrage (qui doit allier résistance et déformabilité),
- l'assemblage des différents éléments qui composent le bâtiment (chaînages),
- la bonne exécution des travaux.

IV. Les grands principes de construction parasismique

- fondations reliées entre elles,
- liaisonnement fondations-bâtiments-charpente,
- chaînages verticaux et horizontaux avec liaison continue,
- encadrement des ouvertures (portes, fenêtres),
- murs de refend,
- panneaux rigides,
- fixation de la charpente aux chaînages,
- triangulation de la charpente,
- chaînage sur les rampants,
- toiture rigide,

 

Le  respect  des  règles  de  construction  parasismique  ou  le  renforcement  de  sa  maison 
permettent d’assurer au mieux la protection des personnes et des biens contre les effets des 
secousses sismiques.

V. Informations générales

Le risque sismique : http://www.risquesmajeurs.fr/le-risque-sismique 
http://catalogue.prim.net catégorie « séisme »

Ma commune face au risque : http://macommune.prim.net 
Plan séisme : http://www.planseisme.fr 
Le Bureau Central Sismologique français (BCSF) : http://www.franceseisme.fr 

Date d'élaboration de la fiche : avril 2011 mise à jour :
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ZONES DE SISMICITE DU VAR
Décret du 22 octobre 2010

DATE : MAI 2011
BD CARTO©IGN2006

LEGENDE

Zone de sismicité faible (2)

Zone de sismicité modérée (3)

Zone de sismicité moyenne (4)

Direction

Départementale

des Territoires

et de la Mer


